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(54) Montage d’un capteur dans une table de cuisson

(57) L'invention se rapporte au montage d'un cap-
teur dans une table de cuisson. La table de cuisson
comporte une plaque d'âtre (1), un foyer de cuisson (2)
situé sous la plaque d'âtre (1), la plaque d'âtre (1) étant
destinée à supporter un ustensile de cuisine chauffé par

le foyer de cuisson (2), un capteur (6) fixé à la plaque
d'âtre (1), une liaison (13) entre le capteur (6) et des
moyens de traitement (12). Conformément à l'invention,
la liaison (13) est disposée entre le foyer de cuisson (2)
et la plaque d'âtre (1), et elle s'étend au-delà du foyer
de cuisson (2).
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Description

[0001] L'invention se rapporte au montage d'un cap-
teur dans une table de cuisson
[0002] Dans une table de cuisson, il est connu d'utili-
ser un capteur de température pour mesurer la tempé-
rature d'un ustensile de cuisine chauffé par un foyer ap-
partenant à la table de cuisson. La mesure de la tem-
pérature de l'ustensile peut par exemple être utilisée
pour asservir la puissance de chauffe délivrée par le
foyer à l'ustensile de cuisine.
[0003] Il est connu de monter dans une table de cuis-
son un capteur de température au-dessus d'un foyer de,
cuisson. Le montage se fait par exemple, soit au travers,
soit au-dessous d'une plaque d'âtre qui recouvre le
foyer. Généralement, le foyer est circulaire et le capteur
de température est situé sensiblement au-dessus du
centre du foyer. Le capteur est relié à des moyens de
traitement de la mesure de température par une liaison
par exemple électrique. Cette liaison traverse le foyer
sensiblement en son centre. Le fait de traverser le foyer
entraîne une difficulté de montage de la table de cuis-
son. En effet, lorsque le foyer est posé au fond de la
table de cuisson et que l'on souhaite poser la plaque
d'âtre munie de son capteur au-dessus du foyer, le mon-
tage de la liaison au travers du foyer est gêné par la
plaque d'âtre qui masque le foyer.
[0004] L'invention a pour but de pallier cette difficulté
en proposant un montage de la liaison ne traversant pas
le foyer. Pour atteindre ce but, l'invention a pour objet,
une table de cuisson comportant une plaque d'âtre, un
foyer de cuisson situé sous la plaque d'âtre, la plaque
d'âtre étant destinée à supporter un ustensile de cuisine
chauffé par le foyer de cuisson, un capteur fixé à la pla-
que d'âtre, une liaison entre le capteur et des moyens
de traitement, caractérisée en ce que la liaison est dis-
posée entre le foyer de cuisson et la plaque d'âtre, et
s'étend au-delà du foyer de cuisson .
[0005] L'invention est avantageusement mise en
oeuvre avec un foyer à induction. En effet, ce type de
foyer chauffe directement l'ustensile de cuisine posé sur
la plaque d'âtre, sans chauffer la liaison entre le capteur
et les moyens de traitement. D'autres types de foyers
imposeraient une liaison résistant à plus haute tempé-
rature, ce qui augmenterait le coût de réalisation de la
table de cuisson.
[0006] L'invention sera mieux comprise et d'autres
avantages apparaîtront à la lecture de la description ci-
après illustrée par le dessin joint dans lequel :

- la figure 1 représente une table de cuisson, confor-
me à l'invention, dans laquelle le capteur de tempé-
rature est maintenu au contact de l'ustensile de cui-
sine au moyen d'un palpeur à ressort ;

- la figure 2 représente une table de cuisson, confor-
me à l'invention, dans laquelle le capteur de tempé-
rature comporte une zone sensible maintenue en
position fixe sur la plaque d'âtre.

[0007] Pour plus de clarté, on utilisera dans les diffé-
rentes figures les mêmes repères topologiques pour dé-
signer les mêmes éléments.
[0008] Les modes de réalisation de l'invention sont
décrit ci-après, en rapport au montage d'un capteur de
température. Il est bien entendu que l'invention peut être
mise en oeuvre quelque soit le type de capteur fixé sur
une plaque d'âtre et pour lequel on souhaite éviter que
les fils de liaison vers des moyens de traitement ne tra-
versent le foyer.
[0009] La table de cuisson représentée figure 1 com-
porte une plaque d'âtre 1 et un foyer de cuisson 2 situé
sous la plaque d'âtre 1. Le foyer de cuisson 2 est sen-
siblement circulaire d'axe 3. L'axe 3 est sensiblement
perpendiculaire à la plaque d'âtre 1. Le foyer de cuisson
2 a sensiblement la forme d'une rondelle plate. Il est
bien entendu que d'autre formes de foyer de cuisson 2
sont possibles pour mettre en oeuvre l'invention. Le
foyer de cuisson 2 comporte un trou 4 sensiblement
d'axe 3. Certains matériaux utilisés pour réaliser la pla-
que d'âtre 1, comme par exemple de la vitrocéramique
ne sont pas de bons isolants électriques à haute tem-
pérature. Il est donc nécessaire d'isoler électriquement
le foyer de cuisson 2 de la plaque d'âtre 1. On peut uti-
liser de l'air pour réaliser cette isolation mais avantageu-
sement on dispose entre le foyer de cuisson 2 et la pla-
que d'âtre 1 un isolant électrique 5. L'isolant électrique
5 recouvre sensiblement le foyer 2. La table de cuisson
comporte également un capteur de température 6. Le
capteur de température 6 est destiné à mesurer la tem-
pérature d'un ustensile de cuisine posé sur la plaque
d'âtre 1, au-dessus du foyer de cuisson 2. Le capteur
de température 6 est sensiblement situé sur l'axe 3. Le
capteur de température 6 comporte une partie fixe 7
fixée à la plaque d'âtre 1. Le capteur de température 6
comporte également une partie mobile 8 suivant l'axe
3. Un ressort 9 maintient à distance la partie mobile 8
de la partie fixe 7. En l'absence d'ustensile de cuisine,
la distance entre la partie mobile 8 et la partie fixe 7 est
telle que la partie mobile 8 soit située au-dessus de la
face supérieure 10 de la plaque d'âtre 1. En revanche,
lorsqu'un ustensile de cuisine est posé sur la plaque
d'âtre 1, l'ustensile de cuisine appuie sur la partie mobile
8. Le ressort 9 tend à maintenir la partie mobile 8 en
contact avec l'ustensile de cuisine. La partie mobile 8
forme une zone sensible du capteur de température 6.
Le capteur de température 6 comporte également un
composant 11 permettant de mesurer la température.
Le composant 11 est par exemple une résistance à coef-
ficient de température positif ou négatif. Le composant
11 peut aussi être réalisé au moyen d'un thermocouple.
Le composant 11 doit être fixé au plus près de la zone
sensible 8. La table de cuisson comporte des moyens
de traitement 12. Le capteur de température 6 est relié
aux moyens de traitement 12 par une liaison 13. La
liaison 13 est disposée entre le foyer de cuisson 2 et la
plaque d'âtre 1, et s'étend au-delà du foyer de cuisson
2. Avantageusement, la liaison 13 est disposée au-des-
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sus de l'isolant électrique 5.
[0010] Le positionnement de la liaison 13 au-dessus
de l'isolant électrique 5 permet de réduire l'isolation
électrique de la liaison 13 par rapport à son environne-
ment. Ceci représente un avantage par rapport aux réa-
lisations connues qui nécessitent une isolation électri-
que de la liaison 13 par rapport au foyer de cuisson 2
lorsque celle-ci traverse le foyer de cuisson 2.
[0011] Les moyens de traitement 12 peuvent égale-
ment alimenter le foyer de cuisson 2 en énergie. Les
moyens de traitement 12 sont alors reliés à une alimen-
tation 14 extérieure à la table de cuisson. Les moyens
de traitement 12 peuvent par exemple asservir l'alimen-
tation du foyer de cuisson 2 en fonction de la tempéra-
ture mesurée par le capteur de température 6.
[0012] La table de cuisson représentée figure 2 com-
porte la plaque d'âtre 1, le foyer de cuisson 2, l'isolant
électrique 5, le capteur de température 6 et les moyens
de traitement 12, tous disposés comme à la figure 1. A
la différence de la figure 1 le capteur de température 6
ne comporte pas de partie mobile. Le capteur de tem-
pérature 6 comporte une zone sensible 20 maintenue
en position fixe sur la plaque d'âtre 1. La zone sensible
20 est par exemple réalisée au moyen d'une pastille mé-
tallique immobilisée contre la face supérieure 21 de la
plaque d'âtre 1. La plaque d'âtre 1 comporte un trou 22
contenant le composant 11. Le trou 22 est obturé de fa-
çon étanche par la zone sensible 20. Le capteur de tem-
pérature 6 peut également être noyé dans la plaque
d'âtre, lorsque celle-ci est réalisé par exemple par mou-
lage. La zone sensible 20 peut également avoir toute
autre forme comme par exemple la forme d'une bille. La
zone sensible 20 peut être située légèrement au-dessus
ou au-dessous de la face supérieure 21 de la plaque
d'âtre 1. La variante représentée figure 2 présente
l'avantage de ne pas comporter de pièce mobile. En ef-
fet, les pièces mobiles de ce type de montage le rendent
compliqué à réaliser et la température élevée à laquelle
il est soumis peut entraîner des phénomènes de grip-
page, l'empêchant de fonctionner correctement. De
plus, ce type de montage n'est pas étanche et est diffi-
cile à nettoyer.
[0013] Lorsque le foyer de cuisson 2 est un foyer à
induction, le composant 11 est avantageusement un
thermocouple. En effet, le thermocouple comporte une
impédance plus basse que les résistances à coefficient
de température. Ainsi le signal issu du composant 11
risque moins d'être perturbée par le champ magnétique
délivré par le foyer de cuisson 2. Dans ce mode de réa-
lisation, le foyer est avantageusement un foyer à induc-
tion. En effet, le foyer de cuisson 2 chauffe directement
un ustensile de cuisine posé sur la plaque d'âtre 1 sans
chauffer la liaison 13. D'autres types de foyers impose-
raient une liaison 13 résistant à haute température ; ce
qui augmenterait le coût de réalisation de la table de
cuisson.

Revendications

1. Table de cuisson comportant une plaque d'âtre (1),
un foyer de cuisson (2) situé sous la plaque d'âtre
(1), la plaque d'âtre (1 ) étant destinée à supporter
un ustensile de cuisine chauffé par le foyer de cuis-
son (2), un capteur (6) fixé à la plaque d'âtre (1),
une liaison (13) entre le capteur (6) et des moyens
de traitement (12), caractérisée en ce que la liaison
(13) est disposée entre le foyer de cuisson (2) et la
plaque d'âtre (1), et s'étend au-delà du foyer de
cuisson (2).

2. Table de cuisson selon la revendication 1, caracté-
risée en ce que le foyer de cuisson (2) est un foyer
à induction.

3. Table de cuisson selon l'une des revendications
précédentes, caractérisée en ce que le capteur (6)
est un capteur de température.

4. Table de cuisson selon les revendications 2 et 3,
caractérisée en ce que le capteur comporte une zo-
ne sensible (20) mesurant la température en une
zone située au-dessus de la plaque d'âtre (1) à la
verticale du foyer de cuisson (2) et en ce que la zone
sensible (20) du capteur de température (6) est
maintenue en position fixe sur une face supérieure
(21) de la plaque d'âtre (1).

5. Table de cuisson selon la revendication 4, caracté-
risée en ce que la plaque d'âtre (1) comporte un trou
(22) obturé de façon étanche par la zone sensible
(20) du capteur de température (6).

6. Table de cuisson selon l'une quelconque des reven-
dications 4 ou 5, caractérisée en ce que la zone
sensible (20) du capteur de température (6) est mé-
tallique.

7. Table de cuisson selon l'une quelconque des reven-
dications 3 à 6, caractérisée en ce que le capteur
de température (6) comporte un composant (11)
sensible à la température et en ce que ce compo-
sant (11) est un thermocouple.

8. Table de cuisson selon l'une des revendications
précédentes, caractérisée en ce qu'elle comporte
en outre un isolant électrique (5) disposé entre le
foyer de cuisson (2) et la plaque d'âtre (1) et en ce
que la liaison (13) est disposée entre la plaque
d'âtre (1) et l'isolant électrique (5).
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